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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Dès le lendemain de la votation sur l'initiative en faveur des petits paysans, l'USP lança
la sienne intitulée «pour une agriculture paysanne compétitive et responsable de
l'environnement». La récolte des signatures démarra tambour battant, I'USP ayant
mobilisé toutes ses énergies. La centrale paysanne, consciente du désir de changement
manifesté par le souverain, a agi ainsi, selon son directeur Melchior Ehrler, pour éviter
que l'on ne fasse une politique agricole sans les paysans. Dans le même temps, l'Alliance
des Indépendants (Adl) et le groupe de travail pour une Nouvelle politique agricole (NAP,
sigle alémanique) annonçaient leur intention de lancer leurs propres initiatives. Après
de longues négociations, ces deux derniers sont arrivés à un accord et présenteront un
texte unique qui reste à rédiger.

Les trois projets originels ont un tronc commun qui comprend la volonté d'une
agriculture plus proche de l'environnement, plus favorable aux exploitations paysannes
familiales et moins industrielle. Cependant, les modalités diffèrent et des divergences
existent. Le texte de l'AdI est le plus «européen» et insiste sur un plus grand respect
des lois du marché en même temps qu'une meilleure protection de la nature par le
biais de bases fourragères suffisantes, de paiements directs et de taxes sur les engrais
chimiques. Celui de la NAP est axé sur des objectifs écologiques où la Confédération et
les cantons auraient un rôle accru. Il vise à protéger les petites exploitations, à diminuer
le nombre d'unités de bétail autorisé à l'hectare et à assurer que les fourrages importés
soient produits selon des normes identiques à celles de la Suisse. L'initiative de I'USP
est celle qui apporte le moins de changements à la politique officielle. Toutefois, elle
permet à la centrale paysanne de soutenir le principe d'un usage plus généralisé des
paiements directs. Néanmoins, la plupart du revenu paysan devrait toujours être
assurée par les prix agricoles. Ce projet veut également encourager les exploitations
paysannes qui cultivent le sol et qui ont une base fourragère propre. La Confédération
devrait adapter la production aux conditions d'écoulement et réglementer l'utilisation
des produits auxiliaires. L'objectif d'avoir une production susceptible d'assurer
l'indépendance du pays est maintenu. Pour leur part, J.-P. Delamuraz et l'Office fédéral
de l'agriculture ont estimé qu'il n'y a pas besoin de nouvelles initiatives pour procéder
aux réformes nécessaires. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.09.1989
SERGE TERRIBILINI

L'Association pour la défense des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que
l'Association suisse des organisations d'agriculture biologique (ASOAB) se sont
prononcées en faveur de l'instauration immédiate d'un système de paiements directs
liés à des critères écologiques. Elles rejettent cependant les contributions liées à la
surface qui, selon elles, défavorisent les petites exploitations et font monter les prix
des terrains agricoles. D'autre part, confirmant les profonds changements que connaît
l'agriculture, un sondage commandé par l'USP a révélé que 86 pourcents des
agriculteurs étaient prêts à s'engager plus avant, contre rémunération, dans la
protection de l'environnement et de la nature et que 45 pourcents d'entre eux
estimaient que la conversion à l'agriculture biologique constitue une bonne solution. 2

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 14.08.1991
SERGE TERRIBILINI

Le gouvernement a ouvert une procédure de consultation sur l'introduction de
paiements directs complémentaires et de contributions en faveur de modes de
production et d'exploitation respectueux de l'environnement et des animaux dans la
politique agricole par une modification de la loi sur l'agriculture (art. 31). Ce faisant, il
va dans le sens des propositions de la commission Popp qui a fait part de ses travaux en
1990. Cette modification législative devrait être présentée aux Chambres en 1992 et
constituer un contre-projet indirect à l'initiative populaire de l’USP "pour une
agriculture paysanne compétitive et respectueuse de l'environnement". 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.09.1991
SERGE TERRIBILINI
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Allant partiellement dans le sens des demandes des organisations paysannes qui
réclamaient 260 à 300 millions de CHF, le Conseil fédéral a décidé, en attendant la
mise en oeuvre de nouveaux paiements directs, de revaloriser de 3% le revenu paysan
en 1992, ce qui a représenté une somme de 115 millions de CHF. La principale mesure a
consisté en une augmentation des contributions aux détenteurs de bétail de 1500 CHF
par exploitation (soit 6000 CHF en tout contre 4500 en 1991); la charge pour les
finances fédérales fut de 80 millions de CHF. Les autres dispositions ont touché les
contributions à l'exploitation du sol dans des conditions difficiles (+ 12.5 millions), les
indemnités de non-ensilage (+ 10 millions), le prix de base des betteraves (+1.5 million)
et les prix cible des oeufs (+ 3 millions). Comme en 1991, le gouvernement a renoncé à
augmenter le prix de base du lait. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.01.1992
SERGE TERRIBILINI

Pour faire face à ces défis, ainsi qu'aux tâches et objectifs qui en découlent, le
gouvernement a décidé de donner un rôle plus important aux paiements directs, c'est
ainsi que les modifications de la loi sur l'agriculture visant à introduire de nouvelles
dispositions à ce sujet et le message y afférent font partie intégrante du rapport.

Les partis bourgeois ainsi que l'Union suisse des paysans se sont montrés satisfaits de
ce rapport qui constitue, à leurs yeux, un fondement valable et réaliste de la nouvelle
politique agricole suisse. Pour leur part, la gauche, les verts et l'Association pour la
défense des petits et moyens paysans l'ont trouvé trop timide. Il lui ont notamment
reproché la place trop étroite accordée aux paiements directs. Ils ont en outre regretté
que l'octroi de ceux-ci ne soit que marginalement lié à des exigences écologiques. Le
VKMB a même présenté un «contre rapport» dans lequel il suggère d'étendre les
paiements directs et les soutiens à la protection de l'environnement. Selon cette
organisation, aucune exploitation ne devrait disparaître et il faudrait rechercher
l'argent nécessaire en diminuant de 25% les dépenses militaires.

Le parlement a pris acte du rapport qui a satisfait bon nombre d'élus. Certains d'entre
eux ont cependant mis l'accent sur les objectifs contradictoires qu'il contenait, et
surtout sur le problème du financement des nouvelles mesures proposées. Par ailleurs,
le Conseil des Etats a transmis la motion de sa commission demandant au
gouvernement d'édicter des dispositions afin que les mesures sociales prévues dans le
rapport (préretraites, aides au désendettement, etc.) soient applicables le plus vite
possible. Le Conseil national a rejeté cette motion, mais a adopté un postulat de sa
commission reprenant la même revendication. 5

BERICHT
DATUM: 20.02.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a présenté son message sur les initiatives «pour une agriculture
paysanne compétitive et respectueuse de l'environnement», déposée par l'USP,et
«paysans et consommateurs – pour une agriculture en accord avec la nature»,
provenant de l'Adl et d'organisations de consommateurs, de paysans et de protection
de l'environnement. Pour le gouvernement, les différentes tâches de l'agriculture
qu'elles énumèrent sont globalement comparables à celles mentionnées dans le 7e
rapport et mettent en lumière la nécessité d'assigner un devoir de «multi-
fonctionnalité» à l'agriculture. Concernant les mesures proposées par les initiants, si,
là-aussi, il y a recoupement avec le 7e rapport (paiements directs, amélioration des
bases de production, mesures visant à orienter la production), le Conseil fédéral estime
néanmoins que cela ne doit pas figurer dans la constitution, mais être réalisé au niveau
des lois et des ordonnances. Par ailleurs, il considère que les mesures de protection à
la frontière contenues par les deux textes sont tout à fait inadéquates dans le cadre des
engagements pris au GATT et du processus d'intégration européenne. En conséquence,
il a proposé le rejet de ces deux initiatives. 6

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.08.1992
SERGE TERRIBILINI

La procédure de consultation sur les deux ordonnances relatives à l'a loi sur
l'agriculture instituant des paiements directs complémentaires et des contributions
pour prestations écologiques a donné lieu à de nombreuses critiques de la part des
organisations paysannes, des partis politiques et des cantons. Ainsi, l’USP et l'UDC ont
jugé insuffisant le montant destiné aux paiements directs; de son côté, le VKMB, tout
comme les partis socialiste et écologiste, ont demandé que la somme versée pour les
contributions écologiques soit plus élevée. Quant à lui, le PRD a estimé que les
réglementations pour obtenir des contributions pour prestations écologiques étaient
beaucoup trop compliquées. Pour les cantons de Vaud, de Genève et du Valais, les
ordonnances prétériteraient les grandes exploitations et les cultures spéciales, comme

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.04.1993
ANDRÉ MACH
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la vigne, les fruits et les légumes, très présentes en Suisse romande. Enfin, les cantons
de la Suisse centrale (UR, AI, NW, OW) se sont inquiétés de la faible part prévue pour les
régions de montagne. 7

L'Association pour la défense des petits et moyens paysans (VKMB) a lancé une
nouvelle initiative populaire intitulée «pour des produits alimentaires bon marché et
des exploitations agricoles écologiques». Impliquant une accentuation importante des
réformes en cours, l'initiative a pour ambition de concilier une libéralisation de
l'agriculture combinée à une reconversion écologique des exploitations agricoles grâce
à l'augmentation des paiements directs pour prestations écologiques. Selon les
dispositions prévues, seules les exploitations agricoles utilisant des méthodes
respectueuses de la nature et des animaux pourraient bénéficier de la protection de la
Confédération et de paiements directs à titre d'indemnisation pour leurs prestations
en faveur de l'écologie, de la protection des animaux et de l'économie générale. Les
paiements directs aux exploitations agricoles devront s'élever au moins à CHF 3'000
par hectare; pour les régions de montagne, des contributions plus importantes sont
prévues. Selon les promoteurs de l'initiative, la Confédération économiserait près de
CHF 3 mia. si leur texte était adopté. Comme pour la précédente initiative du VKMB,
rejetée de justesse par le peuple en 1989, la maison Denner a apporté son soutien;
cependant, le VKMB a décidé dans un premier temps de renoncer à celui-ci par crainte
que le troisième distributeur suisse monopolise la campagne et impose ses arguments.
En fin d'année, alors que plus de 40'000 signatures avaient déjà été récoltées, Denner a
tout de même publié dans la presse de nombreuses annonces exprimant son appui à
l'initiative, ce qui a suscité de vives critiques des milieux proches de l'USP. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.05.1993
ANDRÉ MACH

En 1992, le Conseil fédéral avait présenté un contre-projet aux deux initiatives
populaires, «Pour une agriculture compétitive et respectueuse de l'environnement»,
lancée par l'USP, et «Paysans et consommateurs — Pour une agriculture en accord avec
la nature», émanant des organisations de consommateurs, de paysans, de protection
de l'environnement et de l’AdI.

Opposée à l'initiative populaire de l'USP et jugeant le contre-projet du Conseil fédéral
trop sommaire, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats a
élaboré un nouvel article constitutionnel 31 octies spécifique sur l'agriculture, qui
définit avec plus de précision les tâches de la Confédération dans ce domaine; outre
les principes généraux de la garantie de l'approvisionnement de la population, de
l'utilisation durable des bases naturelles d'existence, de l'entretien du paysage rural et
de l'occupation décentrée du territoire, l'article précise également les différentes
mesures, notamment les paiements directs, que peut prendre la Confédération pour
promouvoir les exploitations paysannes. Après avoir rejeté plusieurs propositions
d'amendements, le Conseil des Etats a accepté à l'unanimité l'article proposé par sa
commission; au vu de cette large approbation, le Conseil fédéral s'est par la suite rallié
au projet adopté par les sénateurs.

Par ailleurs, sur proposition d'U. Zimmerli (udc, BE), qui, se basant sur la loi sur les
rapports entre les Conseils, a rappelé que deux initiatives sur un même sujet devaient
être traitées séparément par les Chambres fédérales et même que les délibérations sur
la deuxième devaient avoir lieu après la votation sur la première, le Conseil des Etats a
décidé de suspendre les délibérations sur l'initiative des consommateurs et des
organisations de protection de l'environnement jusqu'à la votation populaire sur la
première initiative et le contre-projet du Conseil des Etats. 9

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.06.1993
ANDRÉ MACH

Début décembre, le Conseil national, contre l'avis de sa commission, qui s'était
prononcée en faveur de l'article constitutionnel approuvé par le Conseil des Etats
complété de quelques amendements, a accepté à une large majorité les propositions
Tschuppert (prd, LU), Frey (udc, ZH) et Leu (pdc, LU) de renvoyer l'objet à la
commission avec pour mandat, entre autres, d'assurer le financement des paiements
directs. Ces trois députés ont souligné qu'il était préférable d'attendre le résultat final
des négociations du cycle de l'Uruguay avant d'adopter un nouvel article
constitutionnel.

Par ailleurs, en raison de l'expiration prochaine du délai pour débattre de l'initiative
populaire de l'USP, déposée en février 1990, les Chambres fédérales ont décidé de

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.12.1993
ANDRÉ MACH
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prolonger celui-ci d'un an. 10

En plénum, la Chambre s'est ralliée à sa commission pour ce qui concerne le
financement des paiements directs. Elle a cependant refusé d'accepter la proposition
de majorité qui entendait lier l'octroi de tout paiement direct à un minimum
d'exigences écologiques. De même, elle a rejeté des propositions de minorité rose-
verte d'introduire des taxes incitatives et de faire dépendre tout paiement direct d'une
conversion aux modes de production biologiques. Un front bourgeois, emmené par J.-
N. Philipona (prd, FR) et soutenu par J.-P. Delamuraz, a fait barrage aux arguments
favorables à une écologisation des paiements directs en assurant que cela conduirait à
promouvoir une agriculture trop chère, donc peu rentable, qui serait condamnée à
terme. Par ailleurs, le Conseil national a suivi la décision de la petite chambre de 1993
de rejeter l'initiative de l'USP «pour une agriculture paysanne compétitive et
respectueuse de l'environnement». Pour sa part, le Conseil des Etats a facilement
accepté le projet d'article constitutionnel de la grande chambre.
Suite aux débats parlementaires, l'USP a retiré son initiative.
(c.f. aussi: Positions de l'USP en 1990) 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.10.1994
SERGE TERRIBILINI

Le souverain avait à se prononcer en début d'année sur le nouvel article constitutionnel
élaboré par les chambres en contre-projet à l'initiative, entre-temps retirée, de l'Union
suisse des paysans (USP). Cet article était censé fournir les bases constitutionnelles de
la vaste réforme du monde agricole qui vise à rapprocher ce dernier de
l'environnement et du marché. A cet effet, le texte soumis à l'approbation du peuple et
des cantons énumérait d'autres tâches que celle traditionnelle de l'approvisionnement
du pays, telles que l'utilisation durable des ressources naturelles, l'entretien du paysage
ainsi qu'une occupation décentralisée du territoire. En outre, pour garantir une assise
constitutionnelle à la nouvelle conception de l'aide financière au monde paysan, le
projet du parlement consacrait le principe des paiements directs. Le souverain a rejeté
de justesse l'initiative avec près de 51 pour cent de non – soit moins de 30'000 voix de
différence – et 12 4/2 cantons. Le rejet le plus net est provenu des cantons de Soleure,
Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Glaris. Les six cantons romands ont accepté le nouvel
article, le canton de Vaud l'approuvant même à plus de 71 pour cent. Parmi les cantons
alémaniques, seuls les cantons de Lucerne, de Thurgovie et d'Obwald ont fait de même.
Avec le rejet des deux autres objets soumis en votation (voir infra), ce vote est apparu
comme l'expression d'une aspiration populaire à des réformes plus importantes que
celles proposées.

Article constitutionnel sur l'agriculture
Votation du 12 mars 1995

Participation: 37.9%
Oui: 836'215 (49.1%) / 8 2/2 cantons
Non: 866'107 (50.9%) / 12 4/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PRD (1*), PDC, UDC, PL (1*), PEP, PdL (ex-PA), DS; USP, UPS, Vorort, USAM, Migros. 
– Non: PS (1*), PE, Lega, PdT, AdI; VKMB, USS, CSCS, WWF, organisations de défense du
consommateur, COOP, Denner.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Lors de la campagne, les partisans du nouvel article – les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays – ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits «bio» ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants – principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature – ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan)

L'analyse Vox a révélé que le vote des partisans et des opposants correspondait au
clivage gauche droite. En effet, tandis que la gauche de l'électorat a massivement rejeté
l'article constitutionnel, le centre et la droite l'ont majoritairement soutenu, les
sympathisants du PDC et de l'UDC y étant le plus favorables. Par ailleurs, parmi les
motivations de ceux ayant refusé l'article, l'aspiration à une réforme plus importante en
direction du marché et de l'environnement a été prédominante. Pour les partisans en
revanche, c'est la volonté de soutenir la paysannerie et de lui garantir des ressources
financières suffisantes qui a constitué la motivation principale. 12

Löschen: eingefügt in #15459
Lors de la campagne, les partisans du nouvel article - les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays - ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits "bio" ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants - principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature - ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan) 13

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 13.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Le Conseil fédéral a annoncé la création d’une nouvelle subvention agricole, prévue à
hauteur de 40 millions de francs annuels. Cette dernière serait attribuée aux
exploitants qui sauront faire pousser sur leurs domaines les prairies les plus naturelles.
Cette «prime verte» a été mise sur pied conjointement par l’Office fédéral de
l’environnement (OFEFP) et l’OFAG. Elle intervient en conséquence des résultats
mitigés obtenus par la nouvelle politique agricole, avec encore un tiers des surfaces
subventionnées sans valeur écologique, laissées à l’état de prairies à pissenlit typique
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de l’épandage excessif d’engrais. Au niveau cantonal et national, plusieurs voix se sont
élevées pour défendre les ouvriers agricoles au statut et aux conditions de travail
extrêmement précaires. L’USP et le Syndicat Industrie et Bâtiment (SIB) se sont élevés
contre les disparités inter-cantonales en terme de salaires et d’heures de travail : l’USP
a annoncé une fourchette entre 49 et 56 heures de travail hebdomadaires pour une
rémunération de 2520 francs nets en moyenne, soit l’un des salaires les plus bas en
Suisse. Alors que les autorités vaudoises avaient annoncé la couleur en début d’année
en indexant le salaire agricole moyen sur le coût de la vie, soit une augmentation de 200
francs par mois, le SIB a déposé auprès du Département de l’économie un projet
national uniformisé de contrat type de travail. Le texte prévoit une activité journalière
n’excédant pas les dix heures de travail, une semaine de 45 heures au maximum et un
salaire minimal de 3000 francs, adapté au renchérissement annuel. 14

Pour l’année 2000, chaque exploitant agricole a touché 38 300 francs de paiements
directs. Le budget prévoyait à ce titre la somme de 2,321 milliards de francs. Il suit ainsi
la courbe croissante de ces dernières années: deux rapports des Offices fédéraux de
l’agriculture et de la statistique ont montré que la somme totale des paiements directs
a subi une augmentation de 10,7% entre 1996 et 1999, passant de 2,061 à 2,285 milliards
de francs. Toujours selon cette étude, la production finale durant la même période,
s’est abaissée de 8,003 à 7,270 milliards de francs (-9,2%). Les prix à la production en
1999 auraient été de 23% inférieurs à ceux de 1990-92, alors que les prix à la
consommation ont augmenté de 4% durant la même période. En fin d’année, les
agriculteurs de l’Union des producteurs suisses (UPS) ont mené une action d’éclat en
bloquant deux grandes centrales de distribution de Coop. Ils ont réclamé une nouvelle
appréciation de l’évolution des prix des produits frais. Pour Coop, les prix payés sur ces
denrées sont de 30 à 50% plus chers que dans les pays voisins: le distributeur voulait
parvenir à une baisse de 20% des prix accordés aux producteurs, échelonnée sur cinq
ans. Face à la rebuffade de ces derniers, l’entreprise a accepté l’ouverture de
négociations début 2001. 15

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 19.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Dans un rapport adopté début mai, le Conseil fédéral a dessiné les grandes lignes des
évolutions futures du système de paiements directs. Il a proposé un nouveau
développement du système actuel, qui se base sur le principe suivant : remplacer les
mesures non liées à un objectif spécifique par des instruments ciblés. Le système des
paiements directs s’en trouvera renforcé, selon lui, car plus efficace et plus efficient.
L'élément clé du nouveau développement proposé réside dans un meilleur ciblage des
différents instruments. Le Conseil fédéral a proposé cinq instruments permanents des
paiements directs, chacun d'eux étant désigné selon l'objectif principal poursuivi: 1) les
contributions au paysage cultivé pour le maintien d'un paysage rural ouvert; 2) les
contributions à la sécurité de l'approvisionnement pour le maintien de la capacité de
production dans le cas de pénuries; 3) les contributions à la biodiversité pour le
maintien et la promotion de la biodiversité; 4) les contributions à la qualité du paysage
pour la préservation, la promotion et le développement de la diversité des paysages
cultivés; 5) les contributions au bien-être des animaux pour l'encouragement du bien-
être animal allant au-delà des normes de la loi sur la protection des animaux. Cette
réforme, liée à la Politique agricole 2011 et compatible avec les négociations en cours à
l’OMC, maintient le cadre financier à son niveau actuel. Le Conseil fédéral la détaillera
dans une procédure de consultation et un message à venir sur la prochaine étape de la
réforme de la politique agricole. Ce rapport a été, de manière générale, bien accueilli
par les acteurs concernés et en particulier par l’Union suisse des paysans (USP) et le
Groupement suisse pour les régions de montagne (SAB). L’USP s’est toutefois
demandée comment le Conseil fédéral comptait régler la question de l’allocation des
ressources financières entre les différentes mesures. 16

BERICHT
DATUM: 07.05.2009
ELIE BURGOS

Le DFE a mis en consultation un projet visant à développer la politique agricole pour
les années 2014 à 2017 et répondant à plusieurs objets adoptés par le parlement les
années précédentes. Les députés ont notamment chargé le Conseil fédéral de
développer les paiements directs de manière ciblée ainsi que de proposer une
enveloppe financière. De manière générale, le projet vise à mieux orienter les
contributions sur les objectifs constitutionnels de la politique agricole, notamment
écologiques, à transférer légèrement les contributions de la production animale à la
production végétale et à atteindre un auto-approvisionnement atteignant 60%. Face
aux 2,8 milliards de francs actuels, le nouveau système prévoit de consacrer 13,67
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milliards pour la politique 2014-2017. Il ne comporte plus que sept catégories de
contribution, soit les surfaces cultivées, la sécurité de l’approvisionnement, la
biodiversité, la préservation du paysage, les modes de production respectueux de
l’environnement, l’utilisation des ressources naturelles et l’adaptation des exploitants à
cette nouvelle politique. La station de recherche Agroscope a estimé que cette nouvelle
répartition permettrait une augmentation de 13% du revenu agricole et de 5% de la
production de denrées alimentaires à travers une production fourragère indigène
favorisée aux dépens de celle importée. Elle considère encore que la production de
gros bétail baisserait de 8% suite à l’arrêt des subventions pour les animaux et que la
production de lait augmenterait pour se stabiliser à 3,6 millions de tonnes dès 2013.
L’USP a estimé que le projet ne prend pas assez en considération l’agriculture
productrice et craint un transfert allant jusqu’à 40% des paiements directs vers des
tâches non productrices. L’organisation a ainsi exigé des mesures correctives afin
d’améliorer les conditions économiques des paysans, notamment une augmentation
des paiements directs destinés à l’auto-approvisionnement, une diminution de
l’importance donnée aux critères d’adaptation et la reconduction des subventions à la
production animale (voir ici). Pro Natura a critiqué l’importance trop grande donnée à
l’auto-approvisionnement et à la production intensive par rapport aux préoccupations
environnementales. Ils mettent ainsi en comparaison les montants des paiements
directs du projet, 2,8 milliards de francs, avec les 550 millions dédiés aux objectifs
environnementaux. Toutefois, l’association estime que le projet du gouvernement va
modestement dans le bon sens et affirme qu’il est possible d’allier production,
biodiversité et protection de l’environnement. Economiesuisse a désapprouvé une
politique qui ne s’oriente pas suffisamment vers l’économie de marché et juge que le
soutien de la Confédération doit cibler les seules tâches constitutionnelles en faveur de
l’environnement et de l’entretien du paysage. L’organisation estime qu’en réalité
l’autosuffisance alimentaire est un mythe et ne dépasse pas les 20%, elle soutient donc
un accord de libre-échange agricole. 17

Die Detailberatungen von Erst- und Zweitrat erstreckten sich im Rest des
Berichtsjahres über sechs bzw. vier Sitzungen und zeichneten sich durch zeitweise
hitzige Diskussionen aus. Auffällig war, dass sich die Nationalräte Aebi (svp, BE) und
Ritter (cvp, SG) besonders oft mit Wortmeldungen und Minderheitsanträgen
exponierten; die Medienberichterstattung führte dies auf deren Kandidaturen für das
zu dieser Zeit ausgeschriebene Präsidium des Bauernverbandes zurück. Im Besonderen
bestimmten die gesetzlichen Grundlagen für Milchmarkt, der Import von Fleisch und
lebenden Pferden sowie Bestimmungen zu den Direktzahlungen die inhaltliche
Erörterung. Betreffend Milchmarkt setzte sich im Nationalrat eine Minderheit Rösti
(svp, BE) durch, die das Obligatorium für Milchkaufverträge aufrechterhalten wollte.
Demnach dürften ProduzentInnen ihre Milch jeweils nur an einen Vertragspartner
verkaufen, die Verträge würden zudem auf die Mindestdauer von einem Jahr ausgelegt
und sollten Regelungen zu Mengen, der Preisfestsetzung und den Zahlungsmodalitäten
enthalten. Die Verträge müssten einem staatlichen Verwaltungsorgan gemeldet werden,
und Verstösse würden vom Bundesrat mit Sanktionen geahndet. Der Ständerat
widersetzte sich dieser Entscheidung, weil die Milchwirtschaft dadurch wesentliche
marktwirtschaftliche Attribute wieder verlieren würde, die sie mit der Aufhebung der
Milchkontingentierung 2009 erst kürzlich erhalten hatte. Er kehrte deswegen zum
Vorschlag des Bundesrates zurück: Die Branche solle selbst einen Standardvertrag
organisieren, der auf Begehren der Branchenorganisation vom Bundesrat für
verbindlich erklärt werden könne. Wenn im Sektor keine Einigung über einen Vertrag
erzielt werde, habe der Bundesrat die Kompetenz, vorübergehende Vorschriften über
Kauf und Verkauf von Rohmilch zu erlassen. Als Nächstes sprachen sich beide Räte für
eine Kontingentierung des Pferdeimports aus. Nach einem Vorschlag der
ständerätlichen Minderheit Seydoux (cvp, JU) sollen die Kontingente zu 50% aufgrund
der Käufe von in der Schweiz gezüchteten Pferde verteilt werden: Damit sollen die
einheimische Pferdezucht und insbesondere die Freiberger Pferde aus dem Jura,
welche zu dem Zeitpunkt die noch einzige ursprüngliche Schweizer Rasse waren,
geschützt werden. Auch der Import von Fleisch wurde restringiert: Nachdem eine
Minderheit Hassler (bdp, GR) im Nationalrat mit 87 zu 90 Stimmen äusserst knapp
gescheitert war, nahm die ständerätliche Kommission den Vorschlag wieder auf und
verlangte, dass 40% der Zollkontingentsanteile von Rinder-, Schaf-, Ziegen- und
Pferdefleisch nach der Zahl von in der Schweiz geschlachteten Tieren zugeteilt werden
soll. Die ständerätliche Ratslinke und Bundesrat Schneider-Ammann argumentierten
vergeblich dagegen, dass eine solche Einschränkung des freien Marktes nicht wie
beabsichtigt die kleinen und mittleren Metzgereien fördern, sondern den fünf grössten
Schlachtbetrieben der Schweiz, welche damals bereits 70% der Rindergattung
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schlachteten, eine noch grössere Macht verschaffen würde. In der Abstimmung setzte
sich die Kommission schliesslich mit 21 zu 15 Stimmen durch. Im Kernbereich der
Beratungen, der Umgestaltung des Direktzahlungssystems, befassten sich die Räte
zuerst mit den Bedingungen, welche zum Bezug von staatlicher Unterstützung
berechtigen. Der Ständerat beschloss dabei, dass Direktzahlungen nicht mehr für
bewirtschaftete Flächen ausgezahlt werden sollen, welche nach Inkrafttreten dieser
Gesetzgebung in eine Bauzone umgewandelt werden. Es handelte sich dabei um einen
Kompromissvorschlag zwischen den Anliegen des Bundes- und des Nationalrats, welche
Beiträge für sich in Bauzonen befindende Flächen vollständig bzw. überhaupt nicht
streichen wollten. Mit der Fassung des Ständerats sollten einerseits Kulturlandflächen
gegen zu grosszügige Neueinzonungen geschützt, andererseits aber solche Bäuerinnen
und Bauern nicht bestraft werden, die zurzeit noch nicht bebaute Flächen
bewirtschaften und pflegen. Bei der Neuausrichtung der Direktzahlungen selbst wurde
im Nationalrat die Einführung des Instruments „Landschaftsqualitätsbeiträge“ intensiv
diskutiert: Die Gegner kritisierten, dass die Landwirte damit für Leistungen abgegolten
werden sollten, welche erstens von diesen seit Jahrzehnten freiwillig erbracht und
zweitens nicht objektiv beurteilt werden könnten: So seien die Ausschmückung des
Hofs mit Geranien, eine mit Kopfstein gepflasterte Strasse oder die Einrichtung einer
Feuerstelle keine unterstützenswerten Massnahmen. Der Bundesrat und die
Befürworter erklärten daraufhin, dass diese Beiträge auf spezifische, traditionelle
Bewirtschaftungsarten wie etwa Wytweiden im Jura oder Wässermatten im Oberaargau
abzielten, deren Fortbestand nicht zuletzt auch für die Schweiz als Tourismusmagnet
von grosser Wichtigkeit seien. Die SVP, jeweils eine knappe Mehrheit der FDP und der
BDP sowie ein Drittel der CVP sprachen sich in der Abstimmung der grossen Kammer
gegen diese Art von Beiträgen aus, unterlagen jedoch mit 85 zu 98 Stimmen. Im
Ständerat fiel die Annahme der Beiträge mit 30 zu 9 Stimmen deutlicher aus. Die
radikalste Änderung nahmen die beiden Kammern mit der Streichung der Tierbeiträge
vor: Die Auszahlung pro Tier bzw. Grossvieheinheit habe falsche Anreize gesetzt und zu
Überproduktion, tiefen Preisen im Milchsektor, steigenden Kraftfutterimporten und zu
erhöhter Umweltbelastung geführt. Stattdessen werden deshalb sogenannte
„Versorgungssicherheitsbeiträge“ eingeführt: Dabei handelt es sich um
flächenbezogene Zahlungen, die eine sichere Versorgung der Bevölkerung mit
Nahrungsmitteln garantieren sollen. Sie setzen sich zusammen aus einem Basisbeitrag
je Hektare und einem zusätzlichen abgestuften Beitrag in Bezug auf geografische und
klimatische Erschwernisse. Bei Grünflächen muss ausserdem ein Mindesttierbesatz
erreicht werden. Die SVP und Teile der CVP, FDP und BDP stellten sich dagegen und
brachten im Nationalrat einen Minderheitsantrag Aebi (svp, BE) ein, der mit einer
Erhöhung des Basisbeitrags je nach Tierbesatz die Tierbeiträge zumindest teilweise
beibehalten wollte. Dieser Vorschlag wurde auch ausserhalb der Ratsdiskussion stark
propagiert, war aber in der Abstimmung mit 100 zu 80 Stimmen chancenlos. Auch im
Ständerat waren die neuen Beiträge umstritten und wurden mit Minderheitsanträgen
sowie einem Alternativvorschlag der Kommissionsmehrheit bekämpft. Die Version des
Bundesrats setzte sich schliesslich dennoch durch, was hauptsächlich den Ständeräten
Freitag (fdp, GL) und Baumann (cvp, UR) zu verdanken war: Als in der ständerätlichen
Kommission klar geworden war, dass die Versorgungssicherheitsbeiträge so nicht
akzeptiert würden, arbeiteten die beiden bürgerlichen Ständeräte zwei Einzelanträge
zur Anpassung der Übergangsbeiträge aus. Diese befristeten Zahlungen sollen einen für
die Landwirte sozialverträglichen Systemwechsel ermöglichen. Nachdem Ständerat
Freitag seinen Antrag zugunsten des anderen zurückgezogen hatte, akzeptierten die
Ratsmitglieder den Antrag Baumann, laut welchem die Übergangsbeiträge acht Jahre
lang ausgerichtet werden und bis 2017 um nicht mehr als 10% pro Jahr zurückgestuft
werden dürfen. Damit wurde diejenige Neuerung, gegen welche sich der
Schweizerische Bauernverband (SBV) am heftigsten gestemmt hatte, bereits im
Berichtsjahr von den Räten definitiv in das revidierte Gesetz aufgenommen. Auch die
Verlängerung des Moratoriums für gentechnisch veränderte Organismen wurde von den
Räten im Rahmen der Agrarpolitik beschlossen. Sie nahmen damit das Anliegen einer
Motion Ritter (cvp, SG) auf, die sich auf die Ergebnisse des nationalen
Forschungsprojekts (NFP 59) gestützt hatte: Der Einsatz von dem zurzeit verfügbaren
gentechnisch veränderten Saatgut erbringe keine wirtschaftlichen Vorteile für die
Schweizer Landwirte, deswegen sei eine Fortführung des Moratoriums gerechtfertigt.
Die Frist soll neu bis Dezember 2017 gelten. Trotz ausgedehnten Diskussionen im
Nationalrat konnte die FDP, welche die Aufhebung bzw. eine Verkürzung der Frist
zusammen mit Minderheiten der CVP, BDP und SVP unterstützt hatte, die übrigen
Ratskolleginnen und -kollegen nicht überzeugen. 18
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Drei Wochen nach Abschluss der Ratsberatungen präsentierte das Bundesamt für
Landwirtschaft (BLW) das zur neuen Agrarpolitik gehörende Verordnungspaket,
welches 350 Seiten umfasste. Nach Ablauf der Vernehmlassungsfrist waren über 300
Stellungnahmen eingegangen. Generell gelobt wurden die Zusammenfassung
verschiedener Verordnungen in einer totalrevidierten Direktzahlungsverordnung sowie
die klare Zielausrichtung des neuen Direktzahlungssystems. Die Kritikpunkte
unterschieden sich je nach politischer Gesinnung, respektive je nach
Prioritätensetzung bei den verschiedenen Zielen der Landwirtschaftspolitik: Die SVP,
der SBV und andere bäuerliche Gruppierungen bemängelten etwa die ihrer Ansicht
nach zu schwache Gewichtung der Versorgungssicherheit und verlangten mehr Beiträge
für Futter- und Brotgetreide. SP, Grüne und Umweltverbände hingegen wünschten
mehr Leistungen für Umwelt- und Tierschutzziele. Von Seiten direktbetroffener
Verbände und Branchenorganisationen sowie von SBV, SGV und den Kantonen wurde
zudem der mit der neuen Regelung einhergehende administrative Aufwand kritisiert.
Dem widersprach jedoch die Economiesuisse: Laut ihrer Einschätzung sei der Aufwand
vertretbar angesichts der Zielgenauigkeit des neuen Direktzahlungssystems. Nachdem
das BLW nochmals einige Änderungen vorgenommen hatte, verabschiedete der
Bundesrat im Oktober die Verordnungen: Die neue Agrarpolitik wird damit ab dem 1.
Januar 2014 in Kraft treten. 19

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.10.2013
JOHANNA KÜNZLER

Les paysannes et paysans suisses sont particulièrement dépendants de l'Etat en
comparaison internationale. C'est ce que dévoile une étude de l'OCDE qui se montre,
par ailleurs, critique envers cette dépendance. En effet, le soutien alloué à l'agriculture
(par rapport au montant total des recettes agricoles brutes) est d'un peu moins de 55
pourcents, alors que ce chiffre n'atteint pas 20 pourcents pour la moyenne des pays de
l'UE. Le coût de la politique agricole en Suisse s'élève à 1 pourcent du PIB, soit CHF 7
milliards par année, selon les calculs de l'OCDE. Pour autant, l'organisation salue les
efforts entrepris par le pays depuis les années 90 et le changement de paradigme
concernant les rétributions agricoles. Les différentes mesures prises (notamment en ce
qui concerne les paiements directs et l'abaissement des entraves à l'importation) ont
permis de réduire le soutien étatique de 70 pourcents à 50 pourcents. L'OCDE estime
toutefois qu'une ouverture des marchés agricoles avec l'UE permettrait un gain de
prospérité de l'ordre de CHF 500 millions par année pour la Suisse. De plus, l'industrie
suisse de transformation alimentaire est, d'après le rapport de l'OCDE, moins
productive, rentable et exportatrice que ses concurrentes européennes, cela étant dû
au fait qu'elle achète la majeure partie de sa matière première à des producteurs
locaux. Les entreprises pourraient obtenir cette matière première à meilleur marché si
elle se la procurait dans les pays européens. Réagissant à ce rapport, l'USP considère
que les barrières douanières ne profitent pas qu'aux producteurs et productrices mais
également aux consommatrices et consommateurs qui peuvent ainsi se procurer des
produits sains et durables; une assertion qui amènera la NZZ notamment à critiquer le
paternalisme étatique prôné par l'organisation paysanne. 20

ANDERES
DATUM: 28.03.2015
KAREL ZIEHLI

Ende November 2015 kam es in Bern zu einer Demonstration des Bauernverbandes, an
welcher nach Schätzungen des Verbandes über 10'000 Bäuerinnen und Bauern aus der
ganzen Schweiz teilnahmen. Demonstriert wurde gegen die geplanten Kürzungen des
landwirtschaftlichen Zahlungsrahmens 2018-2021 in der Höhe von jährlich rund CHF 170
Millionen gegenüber dem Zahlungsrahmen der Periode von 2014-2017, welche der
Bundesrat zuvor beschlossen hatte. Die Kürzungen entsprechen 5,4 Prozent des
gesamten Zahlungsrahmens der vorangegangenen Periode und sollen durch
Effizienzsteigerung erreicht werden, so der Auftrag des Bundes.
Die Bauernschaft war in den vergangenen Jahren immer mehr unter Druck geraten. Der
starke Franken und der Preiszerfall führten zu einer starken Einkommensreduktion im
landwirtschaftlichen Sektor. In vielen Fällen reiche das Einkommen nicht mehr, um
getätigte Investitionen abzuzahlen oder neue Investitionen zu tätigen, erklärte der
Bauernverband. Der Druck auf die Bäuerinnen und Bauern steige somit immer mehr an.
Enttäuscht zeigten sich die Beteiligten vor allem auch, weil das Direktzahlungssystem
der Landwirtschaftszahlungen durch die Agrarreform 2014 bis 2017 stark verändert
worden sei und sich die Bäuerinnen und Bauern bereits an diese neue Ausgangslage
hätten angepassen müssen. Der Bundesrat halte sich nun aber nicht an die
Versprechen, welche er bei der Einführung des neuen Systems gegeben habe – so die
Kritik der Landwirtinnen und Landwirte in verschiedenen Interviews. 
Fast 20 Jahre zuvor hatte es ebenfalls eine grosse Bauerndemonstration in Bern
gegeben. Damals war die Demonstration mit rund 15'000 Teilnehmenden gewaltvoll von
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der Polizei aufgelöst worden. Da Reizgas in die Wasserwerfer gemischt worden war,
erlitten einige Demonstrantinnen und Demonstranten ernste Verletzungen. Die
Demonstration im Jahr 2015 verlief jedoch ohne weitere Zwischenfälle. Friedlich zogen
die Demonstrierenden durch die Gassen Berns. Einzelne Plakate, welche die
Subventionskürzungen des Bundes mit den Ausgaben für das Asylwesen in Verbindung
brachten, erregten die Aufmerksamkeit der Medien. Der Bauernverband distanzierte
sich jedoch deutlich von diesen Aussagen. 21

Internationale Landwirtschaftspolitik

In Erfüllung zweier Postulate von Nationalrat und Bauernverband-Direktor Jacques
Bourgeois (fdp, FR) (14.3023 und 14.3815) wurde der Bericht „Agrarpolitiken.
Internationaler Vergleich mit speziellem Fokus auf Risikoabsicherung“ veröffentlicht.
Darin wurden die unterschiedlichen Ausgestaltungen der Landwirtschaftspolitik und
insbesondere der Subventionszahlungen in der EU, der Schweiz, Kanada und den USA
vergleichend untersucht. Ein spezielles Augenmerk lag dabei auf Massnahmen, welche
der Risikoabsicherung dienen. Bourgeois wollte wissen, inwiefern sich in dieser Art
ausgestaltete staatliche Massnahmen auf die Gegebenheiten in der Schweiz, auch in
Bezug auf die anstehende Agrarpolitik 2018-2021, anwenden liessen.
Die Ergebnisse des Berichts lassen sich wie folgt zusammenfassen: Die Schweiz zeichne
sich demnach durch ihr hohes Preisniveau, durch einen grossen Anteil an
benachteiligten Gebieten sowie durch die hohen Ansprüche der Bevölkerung an die
Landwirtschaft aus. Diese Faktoren führten dazu, dass die Schweizer
Landwirtschaftspolitik mit einem grossen und vielfältigen Instrumentarium ausgestaltet
sei und über die höchsten staatlichen Subventionszahlungen verfüge. Im Gegensatz
dazu unterscheide sich zum Beispiel die kanadische Agrarpolitik wesentlich von der
schweizerischen. Sie sei in der Breite der Ausrichtung ihres Instrumentariums viel enger
gesteckt und stark auf die Abschwächung der vor allem klimatisch bedingten hohen
Risiken des Sektors ausgerichtet. Folglich gehörten Instrumente des
Risikomanagements in der Landwirtschaft zu den zentralen Elementen der kanadischen
Landwirtschaftspolitik. 
Den Schwerpunkt der Risikoabsicherung teile sich die kanadische
Landwirtschaftspolitik mit der amerikanischen Agrarpolitik. In den USA sei das
Massnahmenspektrum jedoch deutlich breiter und beinhalte auch Instrumente, die vor
allem gesellschaftspolitische Auswirkungen hätten. Beispielsweise existiere eine
Massnahme, welche das Ziel verfolge, der ärmsten Schicht der Bevölkerung den
verbilligten Zugang zu Nahrungsmitteln gezielt zu ermöglichen.
Während das Risikomanagement in den USA und in Kanada eine wichtige Rolle in der
Agrarpolitik einnehme, zeichne sich die Landwirtschaftspolitik der Schweiz und der EU
mehr durch die Einkommenssicherung der Landwirte und Landwirtinnen und die
Förderung von Leistungen zugunsten der Gesellschaft aus. Diese Massnahmen hätten
aber auch einen indirekten Einfluss auf die Risikosituation des Sektors. So wirkten zum
Beispiel die Direktzahlungen und der Grenzschutz in der Schweiz stabilisierend auf die
Einkommen der in der Landwirtschaft tätigen Bevölkerung, was den Einfluss von
äusseren Faktoren wie Naturereignissen oder Preisschwankungen mildere. Zudem
würden Versicherungslösungen zur Absicherung von Produktionsrisiken in der Schweiz
schon seit langer Zeit von privatwirtschaftlichen Anbietern zur Verfügung gestellt. 
Der Bericht kommt zum Schluss, dass es aufgrund der schweizerischen Gegebenheiten
nicht zielführend sei, die Schweizer Agrarpolitik in Richtung der analysierten
ausländischen Agrarpolitiken anzupassen. Die Umstände seien zu verschieden, um
direkte Vergleiche ermöglichen zu können, und die in der Schweiz schon vorhandenen
Möglichkeiten zur Risikoabsicherung wie die Direktzahlungen oder die
privatwirtschaftlichen Angebote seien bisher in ihrer stabilisierenden Wirkung
erfolgreich. Der Bundesrat werde aber die Entwicklung der ausländischen
Landwirtschaftspolitiken, insbesondere im Hinblick auf die zukünftige Agrarpolitik,
weiterverfolgen. 22

BERICHT
DATUM: 22.12.2016
LAURA SALATHE

Lors de la 10ème Conférence ministérielle de l'OMC qui s'est déroulée fin 2015 à
Nairobi, il a été décidé que toute contribution à l'exportation de produits agricoles
transformés devait être supprimée d'ici à 2020. C'est ainsi ladite "loi chocolatière" qui
est visée, celle-ci décrivant les mesures mises en place en Suisse il y a plus de 40 ans
(en 1974) pour soutenir l'exportation de produits fabriqués avec de la matière première
indigène, afin de les rendre compétitifs sur le plan international. Actuellement, 80% de
ce soutien va à la production laitière, en partie pour la production de chocolat, donnant
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le nom à cette loi. Pour remplacer ces aides, le Conseil fédéral a prévu différents
mécanismes de compensation qui iraient directement aux producteurs (laitiers et de
céréales) et non à l'industrie alimentaire, qui elle verrait les règles concernant
l'importation de matières premières en franchise de douane s'assouplir. Cette
thématique avait déjà été abordée par le Conseil des Etats ainsi que par le Conseil
fédéral dans le cadre du postulat Baumann, demandant à ce dernier de préciser le
devenir de l'industrie agroalimentaire suisse. 
Après que le Conseil fédéral ait dévoilé son projet de loi en mai 2017, les industriels
ainsi que l'USP ont fait entendre leur mécontentement, critiquant le montant trop
faible alloué aux producteurs en guise de compensation – 67,9 millions de francs sont
prévus, alors que l'enveloppe d'aide à l'exportation s'élevait à 95 millions lors des
années 2015, 2016 et 2017. De plus, le secrétaire de la Fédération des industries
alimentaires suisses (FIAL), Urs Furrer, a fait savoir que les industriels allaient
vraisemblablement importer plus de matière première de l'étranger – grâce en partie
aux compensations prévues pour le secteur en terme de droits de douane à
l'importation – si les prix des matières premières suisses ne s'avéraient plus être
compétitifs; une situation qu'il regrette, la branche préférant, en effet, travailler avec
des produits suisses. L'USP ainsi que la CDCA se sont également montrés critiques,
argumentant qu'avec le maintien d'un soutien aux producteurs – amenant donc à un
maintien de prix concurrentiels des matières premières pour l'industrie
agroalimentaire – il n'y avait pas de raison d'abaisser ces droits de douane. Malgré tout,
le Conseil fédéral travaille à une simplification administrative du trafic de
perfectionnement actif – le terme technique décrivant l'importation temporaire de
matière première en franchise de douane par l'industrie de la transformation
alimentaire à des fins d'exportation. 
Cette simplification pourrait passer par la création d'un système de coupons, comme
proposé lors du débat d'entrée en matière par les sénateurs Graber (pdc, LU)
(également président du Conseil d'administration d'Emmi et membre de la FIAL)  et
Vonlanthen (pdc, FR) (président de Chocosuisse et de Biscosuisse), ce dernier prenant
pour exemple l'efficacité de ce système dans l'industrie du beurre. 
Malgré tout, les auditions menées par la CER-CE afin de pouvoir se positionner,
montrent que les acteurs touchés par la loi chocolatière semblent favorables à la mise
en application des règles édictées par l'OMC qui permettrait à la Suisse d'être en règle
sur le plan international. Le rapporteur de la commission, Isidor Baumann (pdc, UR)
précise par contre que, comme demandé par l'USP et la FIAL, les acteurs impliqués
réclament que le budget de compensation alloué corresponde aux 95 millions en
vigueur actuellement et non aux 67.9 millions proposés par l'exécutif – une requête
également reprise par ladite commission. Ainsi, cette dernière demande aux sénateurs
d'entrer en matière et d'approuver la requête du Conseil fédéral, agrémentée des
propositions qu'elle a formulé. 
Après avoir décidé d'entrer en matière, les sénateurs acceptent sans grande discussion
les propositions d'articles soumises par le Conseil fédéral concernant l'arrêté fédéral
relatif à la mise en conformité des règles édictées par l'OMC. Ils acceptent également la
proposition de la commission de préciser que les suppléments ne seront octroyés que
dans le cas des céréales destinées aux humains. Lors du vote sur l'ensemble, 41
sénateurs soutiennent l'arrêté, sans opposition (avec 2 absentions).

L'arrêté fédéral relatif aux moyens financiers destinés à l'agriculture pour la période
2018-2021 étant également touché, les sénateurs étaient appelés à approuver les
modifications des articles concernés. Ils décident, sur une proposition de la
commission, d'augmenter le montant destiné à la promotion de la production et des
ventes de 1,951 milliards de francs (comme promulgué par le Conseil fédéral) à 2,031
milliards pour les années 2018-2021. Ceci permet de maintenir, comme précisé en
amont, le soutien dont bénéficiaient les producteurs céréaliers et laitiers jusqu'à
présent avec la loi chocolatière. Johann Schneider-Ammann justifiait pourtant cette
baisse par un changement de situation par rapport à l'époque où la décision fut prise
d'augmenter les soutiens à cause du franc fort. Finalement, les sénateurs suivent la
proposition de la commission par 38 voix (5 voix pour la variante du Conseil fédéral)
sans abstention. Sur le vote d'ensemble concernant les modifications de cet arrêté
fédéral, la chambre haute adopte le projet par 40 voix, à l'unanimité moins 4
abstentions. 
Le projet du Conseil fédéral, agrémenté des retouches souhaitées par la commission et
approuvées par le Conseil des Etats, passe donc aux mains de la chambre basse. 23
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Landwirt (Beruf)

Die Kleinbauernvereinigung forderte im Februar 2016 die Einführung einer Obergrenze
für Direktzahlungen, wie die Medien Anfang 2016 berichteten. Kein Bauernbetrieb solle
pro Jahr mehr als CHF 150'000 Direktzahlungen erhalten. Besonders die Beiträge für
die Versorgungssicherheit wollte die Organisation anders gestalten. Ihr Vorschlag sah
vor, dass alle Betriebe bis zur dreissigsten Hektare einen abgestuft sinkenden
Basisbetrag erhielten. Wer mehr als 30 Hektaren bewirtschafte, solle keine zusätzlichen
Gelder mehr dafür erhalten. Hintergrund des Anliegens war, dass die Zahl der Betriebe,
welche mehr als CHF 150'000 Direktzahlungen pro Jahr erhielten, zwischen den Jahren
2008 und 2014 von 268 auf 1'310 angestiegen war. Würden sowohl die Idee der
Obergrenze als auch der Vorschlag der abgestuften Versorgungssicherheitsbeiträge
umgesetzt und das Geld an kleinere Betriebe umverteilt, würden zwei Drittel der
Schweizer Bauernbetriebe mehr Geld erhalten, erklärte die Kleinbauernvereinigung. 
Bauernverbandspräsident und CVP-Nationalrat Markus Ritter (cvp, SG) hielt diesen
Vorschlag nicht für sinnvoll. Einerseits würden so ökonomisch falsche Anreize gesetzt,
andererseits seien viele der Betriebe, welche 30 Hektaren überstiegen, Generationen-
oder Betriebsgemeinschaften. Diese seien sinnvoll, da die Inhaber und Inhaberinnen
solcher Zusammenschlüsse Maschinen und Infrastruktur einfacher teilen, effizienter
produzieren und sich die Freizeit besser einteilen könnten. Würde eine Obergrenze
eingeführt, würden sich solche Betriebe einfach wieder in die einzelnen Betriebe
aufteilen, so die Bedenken Ritters. 24

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.02.2016
LAURA SALATHE

Tierhaltung, -versuche und -schutz

L'initiative pour les vaches à cornes passe devant les sénateurs et sénatrices. Celle-ci
prévoit un soutien financier aux paysans et paysannes décidant de ne pas écorner leurs
vaches, taureaux reproducteurs, chèvres et boucs reproducteurs, ceci en complétant
l'article 104, alinéa 3, lettre b de la Constitution fédérale qui prévoit déjà des incitations
financières pour toutes formes de productions proche de la nature et respectueuses
de l'environnement et des animaux. Toutefois, les initiants ne souhaitent pas une
interdiction de cette pratique. La CER-CE a auditionné deux des défenseurs de cette
initiative, Armin Capaul et Regula Imperatori, afin de préparer une réponse pour sa
chambre. Ces derniers justifient la nécessité d'une incitation financière, car cela coûte
plus cher d'avoir des animaux à cornes, plutôt qu'écornés, les étables devant
nécessairement être plus grandes pour assurer une certaine sécurité. Laisser les cornes
aux animaux est vital selon les initiants, celles-ci étant des organes essentiels à la
communication, hiérarchisation et socialisation. De plus les cornes permettent une
meilleure digestion ainsi qu'une régulation thermique du corps. Finalement, ils
considèrent que cette pratique va à l'encontre de la loi sur la protection des animaux.
Selon Capaul et Imperatori il n'est pas nécessaire d'augmenter le budget alloué à
l'agriculture, les dépenses engendrées pouvant être financées par le biais d'une
redistribution de celui-ci. La commission en charge a également invité l'USP à
présenter sa position vis-à-vis de ce texte. Son président, Markus Ritter (pdc, SG),
estime peu sensé d'inscrire dans la Constitution ce genre d'article très spécifique. Il
rappelle, de plus, que cette proposition avait été rejetée par les deux chambres lors des
discussions sur la politique agricole 2014-2017. Comme alternative, l'Union Suisse des
Paysans propose que soit étudiée la possibilité d'augmenter les contributions dédiées
au soutien structurel et d'investissement, la possession de bêtes à cornes amenant des
frais supplémentaires. De plus, Markus Ritter fait remarquer que les produits labellisés
«vaches à cornes» permettent de se démarquer sur le marché agro-alimentaire. 
A deux questions que se posait la commission en charge, l'Administration fédérale a été
chargée d'apporter des éléments de réponse. Premièrement, la commission souhaitait
savoir si l'écornage avait un impact du point de vue du bien-être animal, ce à quoi
l'Administration fédérale a répondu qu'aucune étude ne prouvait actuellement l'utilité
des cornes. Deuxièmement, la commission était intéressée à savoir s'il était possible de
formuler un contre-projet indirect à cette initiative, afin que les initiants la retirent. Ce
à quoi l'administration fédérale a répondu que les bases légales existantes le
permettraient effectivement. Mais, comme présenté par le rapporteur de la CER-CE,
Isidor Baumann (pdc, UR), après avoir discuté avec les initiants, ceux-ci ont confirmé
leur volonté d'aller jusqu'à la votation. La commission a donc décidé, par 10 voix contre
3, de proposer le rejet de cette initiative, d'autres voies que constitutionnelle étant
possible pour atteindre le but demandé. 

Contrairement à la majorité de la commission en charge, le sénateur socialiste Roberto
Zanetti (ps, SO) défend l'initiative, argumentant que celle-ci n'est qu'un incitatif et non
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une obligation. Il reprend également l'article 104, alinéa 3, lettre b de la Constitution
fédérale qui prévoit des incitations financières dans ce genre de cas. De plus,
s'appuyant sur la loi sur la protection des animaux, il estime que l'écornage ne respecte
pas le bien-être animal. La corne étant un organe irrigué et possédant des terminaisons
nerveuses, le fait de la couper avec un fer chaud ne peut que créer des douleurs. Il
s'appuie également sur les arguments invoqués par les initiants, à savoir que les cornes
sont un instrument de communication et de hiérarchisation pour les vaches. Il rappelle
en outre qu'Armin Capaul a essayé d'obtenir par d'autres voies (pétitions, objet
parlementaire, discussion avec le Conseil fédéral) l'application de ses revendications,
échouant à chaque fois. Finalement, le sénateur Zanetti estime que de rajouter un
paiement direct aux nombreux déjà existant n'est pas problématique; une incitation qui
n'entrave pas plus à la liberté économique que l'incitation visant la préservation des
arbres à hautes tiges, pour reprendre l'exemple évoqué par le Soleurois. 
Les défenseurs de l'initiative, à l'instar du vert genevois Robert Cramer (verts, GE),
considèrent également que les vaches à cornes font partie du paysage suisse recherché
par les touristes, cet animal étant fortement rattaché à l'image que l'on se fait
généralement de la Confédération. 
Le Conseil fédéral recommande, quant à lui, de suivre la commission et de rejeter
l'initiative pour la simple raison qu'il est déjà possible, sans modification législative, de
mettre en place des incitations financières pour les paysans et paysannes laissant les
cornes à leurs bêtes. Aucune étude scientifique n'ayant prouvé un impact négatif de
l'écornage sur le bien-être animal, le ministre en charge de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, ne voit pas la nécessité de mettre un tel système en place. De plus,
si les animaux gardent leurs cornes, cela se fera majoritairement au détriment d'une
liberté de mouvement au sein de l'étable, amenant à un recul du bien-être animal. 
La chambre haute suit l'avis de l'exécutif ainsi que de la majorité de la commission en
charge et rejette, par 28 voix contre 8 et 8 abstentions, la proposition de la minorité
Zanetti. 25

L'initiative pour les vaches à cornes a été soumise au corps électoral. Le texte, qui
souhaite soutenir les éleveuses et éleveurs prenant la décision de laisser leurs cornes
aux vaches et aux chèvres a trouvé un écho important dans les médias suisses et
internationaux. De l'aveu même de l'initiant, Armin Capaul, c'est cet enthousiasme
médiatique qui lui a permis d'en arriver aux urnes. Cela peut s'expliquer par la
démarche atypique de ce citoyen et paysan et de sa femme, Claudia Capaul, qui luttent
depuis des années pour cette cause. L'initiative populaire constitue leur dernier
recours, eux qui sont tout d'abord passés par des échanges avec l'OFAG, puis par des
interventions parlementaires et finalement par une pétition dotée de 18'000
signatures, remise à Johann Schneider-Ammann. 
Inscrire une telle requête dans la Constitution fédérale n'est pas anodin et a soulevé de
nombreuses questions sur la démocratie suisse. Le journal «Le Temps» a publié un
éditorial dans lequel ce sujet de votation était décrit comme noble, révélant la vigueur
de la démocratie suisse. Un oui dans les urnes serait, de plus, l'occasion de redonner
«son intégrité physique à un puissant symbole suisse».
Ce symbole suisse a également été thématisé par la «Basler Zeitung» dans laquelle on
pouvait lire que la vache, au même titre que la montagne, est un mythe suisse des
temps anciens. Ou encore dans la «WOZ» qui rappelait qu'une grande proximité existe
entre cet animal et l'histoire suisse, les Suisse.sse.s se faisant appeler, déjà durant le
Moyen Âge tardif, «Kuhschweizer» par les nobles allemands. On apprend, de plus,
qu'avec la modernisation et l'industrialisation de la société suisse, les races de vaches
ont également fortement évolué afin de répondre aux impératifs productivistes. C'est
particulièrement après la deuxième guerre mondiale que l'agriculture suisse a cherché
à rendre la vache fonctionnelle, à savoir: «eine aus Haut, Knochen und Euter
bestehende Milchmaschine» selon les propos de Hans Moos alors professeur à l'EPFZ.
Pour le rédacteur de l'article de la «WOZ», l'historien Werner Baumann, cette initiative
se trouve au cœur d'une logique allant à l'encontre du fonctionnalisme et du
productivisme que l'agriculture suisse a connus durant le 20ème siècle. Dans ce même
mouvement se retrouve également le retour à une plus grande diversité des races sur le
territoire, l'historien citant l'exemple de ces paysan.ne.s élevant des buffles d'eau ou
des vaches de la race Angus venant d'Écosse, ou encore l'émergence de l'organisation
«Neue Schweizer Kuh» qui lutte contre cette tendance de la vache «prête-à-jeter».
Le débat engagé dans le cadre de cette initiative s'est avéré être plus complexe qu'il
pouvait en avoir l'air. Comme le titrait le journal «Tages Anzeiger», cette initiative vise
le bien-être animal, mais peut également être mortelle («Tierfreundlich aber tödlich»). 
Certains commentaires dénoncent donc un débat folklorique, à l'image du conseiller
national et vétérinaire Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) qui ne manque pas de rappeler
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que les vaches peuvent se blesser entre elles en stabulation libre avec leurs cornes. Un
paysan du chablais vaudois expliquait dans les médias que les vaches peuvent, par
exemple, se déchirer les mamelles ou «s'éouamber», autrement dit, se faire éclater la
panse en patois. Pour rappel, seules 10 à 20 pour cent des vaches ont encore leurs
cornes en Suisse. D'autres voix, à l'image de la conseillère nationale verte Adèle Thorens
(verts, VD), se défendent de lancer un faux débat, s'appuyant sur la LPA qui vise
explicitement à protéger la dignité des animaux. Selon la députée verte, la vision
productiviste de l'agriculture, portée par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, pousse à adapter les bêtes aux infrastructures, afin de pouvoir
faire plus de profit, alors que c'est bien le contraire qu'il faudrait faire, à savoir adapter
les infrastructures aux besoins des animaux. Selon le FIBL, les vaches à cornes auraient
besoin de 20 à 40 pour cent de plus de place que leurs consœurs écornées. De plus, les
initiant.e.s dénoncent une pratique douloureuse pour l'animal et qui l'ampute d'un
organe vivant à l'utilité multiple (soins corporels, communication, régulation de la
température, etc.). Les résultats provisoires d'une étude qu'Agroscope a mené sur
plusieurs années semble confirmer l'importance que revêtent les cornes pour les
vaches. Les vaches non-écornées régleraient leurs conflits et les problèmes de rivalité
le plus souvent sans en venir au contact physique, contrairement à leurs consœurs
écornées. Ces dernières n'auraient donc pas forcément de blessures ouvertes, mais
bien plus souvent des hématomes et des fractures diverses. Quant à l'écornage, une
étude récemment publiée par la faculté de vétérinaire de Berne montre que 40 pour
cent des veaux écornés souffrent encore de cet acte 3 mois plus tard, alors que deux
tiers des chèvres ne sont pas anesthésiées correctement.  De plus, selon les
chercheuses et chercheurs de l'Université de Berne, la douleur post-opératoire est
comparable à une brûlure au troisième degré. Malgré ces résultats, la Société des
Vétérinaires Suisses (SVS) a pris position contre le texte, redoutant une augmentation
des accidents avec les paysan.ne.s.
L'ambivalence de ce débat réside certainement également dans l'histoire de l'écornage
des vaches. Cette pratique remonte à une quarantaine d'années, lorsque les
paysan.ne.s, pour des raisons de bien-être animal, ont commencé à laisser leurs vaches
en stabulation libre, tout en les écornant afin de garantir une certaine sécurité pour les
animaux et les humains. Les deux camps ont donc brandi l'argument du bien-être
animal. Le ministre de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, dont cette votation
représente le dernier combat avant son départ, redoute qu'en cas d'acceptation du
texte, les paysan.ne.s retournent à cette pratique consistant à attacher les vaches dans
les étables, sans leur laisser de liberté de mouvement. 
Le camps des opposant.e.s a également argumenté en évoquant le progrès scientifique,
des races de vache pouvant, aujourd'hui déjà, naître dénuées de leurs cornes, ce qui
est vu comme une solution d'avenir. Les vaches naissant sans cornes ont toujours
existé; des vaches que la génétique appliquée à la reproduction bovine va sélectionner
afin de proposer des descendances aux propriétés similaires.
La mise en application du texte serait, selon les initiant.e.s, assez simple: il suffirait de
lier cette aide financière aux programmes de sortie en plein air. Comptant CHF 190 par
vache et CHF 38 par chèvre, ils estiment les coûts à CHF 15 millions par an – entre CHF
10 et 30 millions selon la Confédération –, pour eux donc, une goutte d'eau dans le
budget agricole qui resterait inchangé. Les initiant.e.s proposent, en effet, de prendre
l'argent dans le budget des contributions à la qualité du paysage, la vache «cornée»
étant également une composante du paysage suisse recherchée par les touristes. Au
contraire, en cas d'acceptation du texte, l'USP – qui a par ailleurs décidé de laisser la
liberté de vote – réclamerait une augmentation du budget agricole, l'organisation
paysanne redoutant des conflits entre agricultrices et agriculteurs en cas de nouvelle
répartition de l'enveloppe budgétaire.
Les autres organisations paysannes se sont montrées plus clivées sur ce thème, l'Union
suisse des paysannes et des femmes rurales (USPF) s'opposant au texte, tandis que
l'Association des petits paysans la soutient.

Durant les semaines qui ont précédé la votation, l'initiative n'a eu de cesse de perdre
du terrain. Alors que 53 pour cent des personnes interrogées dans le cadre du sondage
effectué par Tamedia soutenaient le texte au début du mois d'octobre, elles n'étaient
plus que 45 pour cent deux semaines avant l'échéance électorale. 
Finalement, le résultat de la votation se situe bien loin des attentes d'Armin Capaul qui
tablait sur un soutien de 80 pour cent de l'électorat. En effet, l'initiative n'a séduit que
45.3 pour cent des personnes s'étant rendues aux urnes, réussissant toutefois à
décrocher quelques cantons, à l'image de Genève où l'initiative a été plébiscitée par
59.8 pour cent des votantes et votants. A l'image du score réalisé dans le canton du
bout du lac Léman, un fossé s'est formé entre les villes et la campagne, les centres
urbains ayant soutenu l'initiative, tandis que la campagne s'y est opposée, à l'exception
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du canton de Glaris (50.9%). Pour le politologue Nenad Stojanovic, cette différence
peut s'expliquer, d'une part, par la couleur politique des grandes villes suisses (pour la
plupart, à majorité rose-verte) et, d'autre part, également par l'image idéalisée de la
campagne entretenue par les urbains. Selon les propos rapporté par la «NZZ», une
partie du monde paysan redoute ce clivage ville-campagne qui sera certainement
décisif lors des votations sur les pesticides (initiative pour une eau potable propre et
initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse).

Plutôt encouragé par le résultat final et par le «Chapeau!» lancé en guise de félicitation
par le ministre de l'agriculture, le comité d'initiative formé autour du couple Capaul a
annoncé vouloir continuer le combat, souhaitant intervenir dans le cadre de la
procédure de consultation quant à la politique agricole 22+.

Votation du 25 novembre 2018
Participation: 48.30%
Oui: 1'144'845 (45.27%) / Cantons: 4 2/2
Non: 1'384'027 (54.73%) / Cantons: 16 4/2 	

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts, PS, PEV, Vert'libéraux,
- Non: PBD, PDC, UDC, PLR
- Liberté de vote: USP 26

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Mit einem Thesenpapier legte die SVP auch ihre Position zur Landwirtschaftspolitik dar.
Ihre Vorstellungen decken sich im wesentlichen mit denen des Bauernverbandes, wie
sie in dessen im Berichtsjahr eingereichten Volksinitiative formuliert sind. Im Zentrum
soll der bäuerliche Familienbetrieb stehen, dessen Einkommen in der Regel weiterhin
über die Garantie kostendeckender Produktepreise finanziert werden soll; immerhin
soll auch das Instrument der Direktzahlungen vermehrt zum Einsatz kommen. 27

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 27.04.1990
MATTHIAS RINDERKNECHT

Verbände

Landwirtschaft

Im ersten Halbjahr 2015 thematisierten diverse Medien den starken Lobbyismus des
Bauernverbandes im Bundeshaus. Hintergrund waren Erfolge der Bauern im Parlament.
So unterstützte die grosse Kammer etwa eine parlamentarische Initiative des SBV-
Direktors und Nationalrats Jaques Bourgeois (fdp, FR; Pa.Iv. 10.538). Die Initiative wollte
Lebensmittel vom Cassis-de-Dijon-Prinzip ausnehmen. Seit der Einführung des Cassis-
de-Dijon-Prinzips 2010 können Produkte, die in der EU rechtmässig in Verkehr sind,
grundsätzlich auch in der Schweiz frei zirkulieren. In der Öffentlichkeit wurde
insbesondere der Gegensatz des Lobbying-Erfolgs des Bauernverbandes bei gleichzeitig
stetig abnehmender Zahl von Berufsbauern diskutiert. Weil die Zahl der Bauernbetriebe
zurückgeht, würden die Direktzahlungen des Bundes an immer weniger Betriebe
ausbezahlt, wodurch jeder Bauer im Schnitt mehr Geld erhalte. Die Bauern würden auf
hohem Niveau klagen, lautete das Fazit in den Medien. In einem Interview mit der NZZ
räumte SBV-Präsident Markus Ritter (cvp, SG) ein, dass die verbliebenen Höfe mehr
Direktzahlungen erhalten würden, betonte gleichzeitig aber auch, dass sie im Gegenzug
auch mehr leisten müssten, etwa in den Bereichen Biodiversität, Sömmerungsgebiete
und in der Landschaftsqualität. Zudem kritisierte Ritter die Medien für ihre angeblich
einseitige Darstellung, wenn über die Bauern geschrieben werde. Im Herbst des
gleichen Jahres dämpfte der Ständerat den Höhenflug des Bauernverbands allerdings
wieder: Er trat nicht auf die parlamentarische Initiative Bourgeois’ ein, wodurch diese
vom Tisch war. 28

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.06.2015
SAMUEL BERNET
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Im Herbst 2015 legte der Bundesrat Sparmassnahmen für die Legislaturperiode 2018 bis
2021 vor. Auch die Bauern sollen davon betroffen sein, denn die Regierung will die
Gesamtausgaben für die Landwirtschaft über die vier Jahre um rund 800 Millionen
Franken reduzieren. Der SBV zeigte sich empört und rief zu einer Grosskundgebung in
Bern auf. Rund 10’000 Bauern folgten Ende November dem Ruf des Dachverbands und
zogen unter massivem Glockengeläut vom Bärengraben zum Bundesplatz. Dort warf
SBV-Präsident Markus Ritter (cvp, SG) dem Bundesrat vor versammelter Menge Verrat
vor. Die Agrarreform 2014 bis 2017, die von den Bauern mehr Leistung verlangt, sei vom
Bauernverband nur im Vertrauen darauf unterstützt worden, dass der Zahlungsrahmen
für die Landwirtschaft beibehalten werde. Mit den angekündigten Sparmassnahmen
breche der Bundesrat sein Wort, so Ritter. Es war die erste Grosskundgebung des SBV
seit dem Protest der Bauern gegen die WTO im Jahr 2005. 29
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